
 

Inscription pour le périscolaire de MARS 2024 

ACCUEIL DE LOISIRS « Les Moussaillons » 
Ecole maternelle – impasse Léon Montier – 06590 THEOULE SUR MER- Tel 04.92.97.75.98/ 06.29.84.96.55 
 

NOM et PRENOM DE L’ENFANT : 

 

 

NUMERO TELEPHONE PARENTS :  

 

 

ECOLE FREQUENTEE PAR L’ENFANT :       CLASSE : 
 

 

DOCUMENT A RENDRE IMPERATIVEMENT AVANT LE 23/02 ET DANS LA LIMITE DES 

PLACES DISPONIBLES. TOUTE FICHE D’INSCRIPTION TRANSMISE APRES CETTE DATE 

FERA L’OBJET D’UNE INSCRIPTION SUR LISTE D’ATTENTE. 
 

TABLEAU D’INSCRIPTION : MARS 2024 
Vous devez indiquer les jours de présence de votre enfant en cochant réservation 1 heure 

ou réservation 2 heures.  

 

Péri du soir : Présence entre 16h30 et 17h30 = 1h de facturation = inscription 1h 

   Présence entre 16h30 et 18h30 = 2h de facturation = inscription 2h 

 

Mercredi : Matinée sans repas = départ 11h30 

      Journée avec repas = départ à partir de 16h45 

 
LUNDI 11 MARS 

□ 1H 
□ 2H 

MARDI 12 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

MERCREDI 13 MARS 
□ MATINEE 
□ JOURNEE 

JEUDI 14 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

VENDREDI 15 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

LUNDI 18 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

MARDI 19 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

MERCREDI 20 MARS 
□ MATINEE 
□ JOURNEE 

JEUDI 21 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

VENDREDI 22 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

LUNDI 25 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

MARDI 26 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

MERCREDI 27 MARS 
□ MATINEE 
□ JOURNEE 

JEUDI 28 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

VENDREDI 29 MARS 
□ 1H 
□ 2H 

 
 Les enfants inscrits en périscolaire du soir ne peuvent être repris qu’à partir de 16h45  

Les enfants scolarisés à l’école élémentaire seront accueillis à la « Villa des Chênes ». 

 

Fait à ……………………… le ……………… 

Signature(s) 


